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 M. le Président de la MRAe, 

 DREAL Nouvelle-Aquitaine 

 Cité Administrative Rue Jules Ferry  

 33090 BORDEAUX CEDEX 

 

 

Montpellier, le 10/07/2025 

 

Lettre recommandée avec AR n° 1A 216 812 9612 4 

Copie adressée par voie électronique à M. Hounie Jean-François, Coordinateur de l'instruction à la 
Communauté de communes Lacq Orthez 

 

Objet : Réponse à l’absence d’avis MRAe n° P-2025-17963 - 2025APNA127 

 

Monsieur le Président, 

Dans le cadre de l’instruction de la demande de permis de construire d’un projet de centrale 
photovoltaïque situé sur la commune de Lagor (64), enregistrée sous le numéro PC 
06430124X1005, la saisine de la Mission régionale d’autorité environnementale de la Nouvelle 
Aquitaine est intervenue en date du 09 mai 2025. 

Nous prenons acte de la notification d’absence d’avis publiée le 9 juillet 2025 sur le site de la 
MRAe Nouvelle Aquitaine, référencée n° P-2025-17963/ 2025APNA127. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes salutations distinguées. 

 

 

 Julien PICART 

 Directeur Développement  
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